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ARRETE PRÉFECTORAL N° 2008- IS 3 3 
Modifiant le phasage d’exploitation de la carrière exploitée par la société PERASSO sur la 

commune de MALLEFOUGASSE 
  

La Préfète des Alpes-de-Haute-Provence, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

le code de l’environnement ; é 

l'arrêté du 9 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières de 
remise en état des carrières ; 

é 

VÜ l'arrêté préfectoral n°2001-666 du 26 mars 2001, modifié par les arrêtés n°2002-3818 du 16 

décembre 2002 et n°2005-2212 du 29 août 2005, autorisant la société PERASSO à exploiter une 

carrière de matériaux calcaires sur la commune des MALLEFOUGASSE ; 

le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 15 mai 2008 ; é 

VU l'avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, en formation 

spécialisée “Carrières” en date du 24 juin 2008 ; 

Considérant qu’il convient d'assurer l’actualisation des garanties financières pour la remise en état de la 
carrière susvisée ; 

SUR proposition de M. Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence : 

ARRÊTE 

Article ler 

Les dispositions figurant à l’article 3.5 de l’arrêté préfectoral n°2001-666 du 26 mars 2001 sont abrogées 
et remplacées par : 

L’exploitation sera conduite selon le plan de phasage joint au présent arrêté. 

La cote finale du carreau de la carrière sera située à 621 m NGF. 
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Article 2 

Les dispositions de larrêté préfectoral n°2006-2128 du 21 septembre 2006 sont abrogées et remplacées 
par : 

Le montant de la garantie financière de remise en état est fixé comme suit en fonction des éléments fournis 
par le pétitionnaire : 

  

  

    
  

Période quinquennale Montant en € 

TO à F0+5 ans 207 449 

Article 3 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes de Haute-Provence, Monsieur le Directeur 
Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement et Monsieur l'Inspecteur des Installations 
Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
Monsieur Ferrer de la Société Perasso et qui fera l’objet des publications prévues à l’article R 512-39 du 
code de l’environnement. 
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